
M. Scarascia Mugnozza, rapporteur. — (/) Monsieur
le Président, Mesdames, Messieurs, je prends acte
des déclarations que vient de faire M. Corona, autre-
ment dit, que ces propositions d'amendement ten-
dent à rendre plus claire et plus explicite la position
que le groupe socialiste a adoptée à l'égard de notre
proposition de résolution. Toutefois, étant donné
qu'au sein de la commission politique, nous avons
consacré des discussions approfondies à tous les
points de ce texte, en pesant le pour et le contre et en
examinant ce qu'il était possible et opportun de fai-
re en ce moment, compte tenu également, comme
nous l'avons dit ce matin, du fait que nous procédons
aujourd'hui à un premier examen de ces propositions
qui portent sur un mécanisme à peine esquissé, dont
nous ne pouvons encore prévoir l'évolution future, et
sur des procédures dont nous ne savons encore si
elles seront les mêmes que celles qui existent actuel-
lement ou s'il faudra les modifier légèrement, je vou-
drais demander tant à M. Corona qu'à M. Triboulet
qui a, lui aussi, présenté une proposition d'amende-
ment, s'ils ne pensent pas qu'il serait préférable que
leurs déclarations visant à donner un contenu plus
précis à la proposition de résolution soient consignées
dans le procès-verbal de la présente séance. Pour les
mêmes raisons que je viens d'invoquer, je voudrais
également les prier de ne pas insister pour que le tex-
te de leurs amendements soit mis aux voix.


